
Extrait du Cadre de référence en matière d’admissibi l ité et de soutien à la vie associative 

ORGANISMES DÉJÀ ADMIS

CATÉGORISATION

DOCUMENTS À FOURNIR

• Copie des lettres patentes

• Copie à jour des règlements généraux

• Liste des membres

• Liste des administrateurs

• Résolution du CA autorisant la démarche
de demande d’admissibilité

• Preuve d’assurances responsabilité civile

• PV de la dernière AGA

• Copie du dernier rapport annuel

• Copie des derniers états financiers sur demande

• Calendrier d’activités ou d’opérations

• 1A et 2A : politique de filtrage des bénévoles

L’ORGANISME PRÉSENTE 
AU MOINS L’UNE DE CES 
DEUX CARACTÉRISTIQUES :

Compte plus de 1000 membres ; 
Reçoit 50 000 $ et plus en 
contribution municipale.

NONOUI

SITUATION DE RISQUE ÉLEVÉ :

• Règlements généraux
mis à jour au cours des 
cinq dernières années

• Bilan annuel détaillé
de l’usage de la subvention  

 municipale

• Grille d’auto-évaluation
du risque aux trois ans

• Mesure de la satisfaction
de la clientèle aux trois ans

CRITÈRES UNIVERSELS PRÉREQUIS

• Avoir un statut légal : OBNL ou
coopérative, avec une
immatriculation en vigueur

• Être dirigé par un CA élu par
l’AGA et tenant au moins quatre
rencontres/an

• Être dirigé par des administrateurs
bénévoles (CA)

• Être géré de façon démocratique

• Souscrire à une assurance
responsabilité civile

• Compter au moins 30 % de
Terrebonniens parmi la clientèle

• Œuvrer sur le territoire de
Terrebonne dans les domaines
d’intervention municipaux
reconnus

• Offrir des services ou activités
visant/accessibles aux
Terrebonniens

• Ne pas exiger de frais plus élevés
pour les citoyens de Terrebonne

• Se différencier de l’offre existante

• Accepter la présence d’un
employé municipal comme
observateur lors des CA et AGA

• Fournir les documents demandés
par la Ville

• Accepter de se soumettre
à l’évaluation des risques

NOUVELLE DEMANDE 
D’ADMISSIBILITÉ

RENOUVELLEMENT ANNUEL 
AUTOMATIQUE AU 1ER JANVIER

ORGANISMES 
COMMUNAUTAIRES

Organismes d’aide 
à la personne

Organismes œuvrant 
dans les secteurs de 
l’éducation, de l’emploi, 
de l’environnement, 
de la défense des droits 
et du soutien au bénévolat

ORGANISMES DE LOISIR, 
CULTURELS ET SPORTIFS

Organismes desservant 
les jeunes, les familles 
et les aînés

Organismes pour 
les adultes, incluant 
les clubs sociaux
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OBLIGATIONS SUPPLÉMENTAIRES

Figure 1
Processus d’admissibilité


